
  

    
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de l'environnement et des affaires foncières 

  

À DETTE EUR ANNEE À ARRETE PRERECTORAL 
  

G19006. 2-05 D490- PRET 
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Portant autorisation à la société EX 
autorisées au nom de Ja société BNC 

d'exploitation des activités des sociét 

  

     

VE code de l'environnement: 

  

rot n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application dé lion 

3 du 19 juiliet 1976 relative aux Installations Classées pour la Proicction de 

Envirormerment, 

le de 
76 
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Y l'arrêté préfectoral du 9 novembre 1904 portant autorisation d'exploitation des 

installations de la SNPE à SORGUES rodifié par arrètés préfectoraux des 7 août 

1997, 19 janvier 2001. 28 mars 2002, F4 avril 2003, 24 ma 2004, F3 octobre 2004, F1 

avril 2006et 12 décernbre 2005. et les arrètés pris pour four app 

  

LOT 

* Vaucluse le       
   

VE fe dossier de demande de changement d'exploitant déposé à la préfecture du 

1i mai 2006 complété les 29 août et 7et 14 séptembre 2006, par lequel li 
EURENCO France sollicite l'autorisation d'exploiter les installations précédemment 

exploitées par la société BNC sur le site SNPE de Sorgues, 

    

SOCRNE   

VE le dossier transmis à la préfecture du Vaucluse le 27 mars 2006 portant mforimation sur 

la L ation du FREMIX A, ensemble le courrier du préfet à l'exploitant du 21 avr 

2066, 

  

25 juillet 2006 de la société FURFNCO France adressé au préfet 

e pour la remise d'une révision générale de l'étude des 

    

VO Je courrier du 
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dangers du site SNPI 
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VU Je dossier transmis par EURENCO France à Ja préfecture du Vaucluse le 21 septémhre 
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. CONSIRERAN 

de 

2006, par lequel la Société EURENCO France informe le préfet de son projet de 

modification des activités du bâtiment 276, ensemble l'étude de sécurité du travail n° 

07.06.02.002A du 3 juillet 2006 approuvée le 7 septembre 2006 par la direction 

départementale du travail de l'emploi et de la formation professionnelle, ‘ 

VU le courrier de l'exploitant du 17 juillet 2006 à l'inspection proposant d'effectuer un suivi 

piézomètrique local, 

VU le rapport de l’Inspecteur des Installations Classées en date du 27 septembre 2006; 

VU  J'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques émis en sa séance du 19 octobre 2006, 

:, réalisées et exploitées conformément aux 

sriptions du présent arrêté ne sont pas de nature à accroître 

générées par les activités du site SNPE de Sorgues, 

  

   
   

  

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Vaucluse ; 

    

CI SNPE et EURENCO France dont les sièges sociaux sont stués 12 

quai Henri TV 75 PARIS CEDEX 4 dénommées ci-après "les exploitants" sont autorisées 

conjointernent à exploiter à SORGUES, sur l'ernprise du "site SNPE" les installations figurant dans 

les annexes SNPE L EURENCO Let EURENCO Ibis du présent arrêté. 

        

    

Pour l'application du présent arêté, l'emprise du "site SNPE" est constituee des 

terrains situés à l'intérieur de la clôture telle que représentée sur le plan n° 34 939 mentionné dans 

l'arrêté préfectoral S12005-04-11-0040-PREF du 11 avril 2005 susvisé. 

ARTICLE 2 : 

s pyrotechniques maximales autorisées dans chaque installation 

it définies en annexe EURENCO 2 au présent arrêté. 

    

vrotechniques maximales qui y sont indiquées peuvent être modifiées, 

  

au vu d'études de sécurité du travail approuvées par le directeur départemental du travail, de 

naclle (DDTEFP) après avis de l'inspecteur des poudres et 

l'annexe EURENCO 1 bis. 

  

l'emploi ei de la formation profes 

  

uils fix 
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* ARTICLE 3 : 

La liste des produits fabriqués, stockés ou mises en œuvre sur le site SNPE 
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annexe 3. 
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     tions du présent arrêté prévoyant de: obligaions à remphr de m : 

périodique soût reprises en annexe 7. 

  

ranties financicres sont adossées à EURENCO France. En application de 

larticle L SIG d u code de l'environnement, leur montant est fixé à 3 478 560 €, conforiuément à la 

méthode forfuiture présentée en annexe 2 de la circulaire ministérielle du 18 juillet 1997. 

      

La société EURENCO France transmet à Monsieur le Préfet un document attcs 

de la constitution des garanties financitres, établi conformément au modèle d'acte de cautioninen 

solidaire figurant en annexe à l'arrêté ministériel du 1° février 1996 modifié par l'arrêté sranis 
du 30 avrii 1908 

   

{ étre renouvelées Au mois trois mois avant ler 
   

  

échéance (prochai 

Tous les cinq ans, le montant des sraranties financières est actualisé compte tenu de 

évolution de Mndice des travaux publics TPOL



      

Dans Îe cas d'une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPOI sur une période inférieure à cinq 

uns, le montant des garanties financières est actualisé dans les six mois suivant l'inte 

cette augmentation. 
ntion de 

    

actualisation des garanties fmancières relève de la seule imtiative de la Société 

EURENCO France. 

Toute modification des conditions d'exploitation des installations, relevant de 

l'application du 3% alinéa de l'article 20 du décret 77.1133 du 21 septémbre 1977 et conduisant à 

une augruentation du rmontant des garanties financières où tout changement d'expioïtant, est 

subordonnée à la constitution de nouvelles ières.    anties financière     
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ARTICLE 14 : 

  

La présente autorisation ne dispense pas les titulaires de toutes autres autarie: 
exigées par la législation en vigueur, notamment du permis de construire prévu par le cod 
l'urbanisme. 

  

ARTICLE 15: 

La présente décision peut être différée au Tribunal Administratif. Le délai de recours 
est de deux mois pour les exploitants. Le délai commence à courir du jour où la présente di 
été notifiée. 
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